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Introduction 

Le projet de liaison Bordeaux - Mont de Marsan - Pau est orienté dans un axe nord-sud. 
Il part depuis l’A62 au niveau de Langon et rejoint l’A64, au nord de Pau. 

Le projet traverse les départements de la Gironde, des Landes et des Pyrénées-
Atlantiques sur près de 150 km. 

Notre travail a consisté à réaliser un diagnostic de la faune, de la flore et des habitats 
naturels sur le territoire de onze communes du département des Landes (40) traversées 
par le projet : BOURRIOT BERGONCE, RETJONS, ARUE, BOUGUE, ROQUEFORT, SARBAZAN, GAILLERES, 
BOSTENS, LUCBARDEZ ET BARGUES, POUYDESSEAUX ET SAINT CRICQ VILLENEUVE. Notre mission a 
pour objet d’identifier les zones sensibles aux opérations foncières consécutives au 
passage de l’autoroute et de définir les prescriptions environnementales à mettre en 
œuvre dans le cadre de ces remembrements.  

Ce dossier concerne les opérations foncières qui seront réalisées sur la commune de 
POUYDESSEAUX.  

Le projet traverse des milieux sur substrats sableux, relativement plats en terme de 
paysage. L’occupation du sol est dominée par la sylviculture du Pin maritime, ce qui se 
traduit par une certaine banalisation des milieux naturels présents sur l’aire d’étude.  

Les enjeux liés aux « milieux naturels » se concentrent principalement le long des cours 
d’eau et des zones humides. Dans une moindre mesure, les boisements âgés et certains 
milieux ouverts (prairies, landes) présentent également un intérêt qu’il convient de 
prendre en compte.  

 

Cette étude a permis de dresser une cartographie des zones naturelles présentant un 
intérêt écologique nécessitant une prise en compte dans le cadre des opérations 
d’aménagement foncier agricole et forestier. Outre le travail d’inventaire de terrain 
réalisé, nous avons consulté les spécialistes locaux afin d’intégrer leur connaissance du 
patrimoine local.  

Sur la base de cette cartographie des zones sensibles, nous proposons une 
hiérarchisation des enjeux, et un ensemble de prescriptions adaptées à la nature de ces 
enjeux.  

� Note 

 

Pour des raisons de lisibilité, les échelles des cartes ont été adaptées au format du papier. 
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I. PRESENTATION DES METHODES DE TRAVAIL 

I.1. L’EQUIPE 
Trois experts de la société Biotope ont travaillés sur cette étude : 

 

• Jean-Yves KERNEL en tant que chef de projet et contrôle qualité 

• Cyril LABORDE en tant qu’expert faune et flore 

• Alexandre HAQUART en tant que chiroptérologue 

I.2. CONSULTATION DES SOURCES D’INFORMATION 

I.2.1. SOURCES BIBLIOGRAPHIQUES 
La bibliographie permet ici d’évaluer les communautés d’espèces rencontrées ou 
potentiellement présentes sur le secteur d’étude, et d’apprécier leur degré de rareté à 
l’échelle régionale, nationale ou européenne. 

Tous les documents utilisés, qu’ils soient signalés ou non dans le texte, ont été 
référencés dans la bibliographie en fin de document. 

I.2.2. CONSULTATION DE PERSONNES RESSOURCES 
Cette phase permet d’accéder à des informations précieuses et inédites par rapport à la 
bibliographie (inventaires non publiés, observations ponctuelles, communications 
personnelles, …). Elle permet également de prendre connaissance des réactions des 
spécialistes ou organismes concernés, d’en tenir compte et de bénéficier de l’expérience 
de ceux qui ont déjà été confrontés à des problématiques du même ordre. Enfin, des 
propositions de prescriptions peuvent être émises par ces personnes et intégrées dans 
l’étude, selon leur pertinence et la possibilité de les mettre en œuvre. 

La liste des personnes ou organismes contactés est la suivante : 

• Monsieur Jean LAPORTE CRU de la Société Linnéenne de Bordeaux pour les 
aspects concernant la botanique 

• Monsieur Thierry GATELIER et Monsieur CRABOS du Conseil Général des 
Landes pour les aspects faune flore 

• Monsieur Pascal FOURNIER du Grège pour les aspects mammifères, en 
particulier Loutre et Vison 

• Monsieur BARBEDIENNE de la SEPANSO pour des questions d’ordre générales 

• Monsieur Laurent COUZY de la LPO pour les aspects ornithologiques 


